
  

 

Responsable : Daniel BESSON 

 

e.mail : 
 

Le stage « Enfants Ski Alpin» est prévu du 19 au 23 février 2024 au Grand Bornand – Chinaillon. 

  DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS 15 DECEMBRE 2023 

NIVEAU MINIMUM DEUXIEME ETOILE, (à valider avec le responsable) 

Inscriptions: stage limité à 21 participants, réservez votre place auprès de Daniel BESSON. 

Obligations :   

Adhérer à l’ASPTT Ski alpin-loisir Possèder la licence Carte Neige minimum « primo » 

Tarif 2024 : Suivant l'âge de l'enfant, deux tarifs sont pratiqués (prix des forfaits différents) 

Moins de 15 ans : 380 € Si déjà inscrit mercredi, déduire 103 € = 277 € 

Plus de 15 ans : 408 € Si déjà inscrit mercredi, déduire 103 € = 305 € 

Comprend les frais de transport quotidien Annecy - Grand Bornand Aller Retour, les repas de midi & les 

goûters, les forfaits, l'adhésion au club et la carte neige obligatoire. 
 

Horaires : Départ à 8 heures, rue du Baron Pierre De Coubertin (entrée principale Parc Sports d’Annecy 
 Retour vers 18 heures 15 au même endroit. 

Modalités :  

Assurance : Les enfants doivent obligatoirement être en possession de leur CARTE NEIGE chaque jour. 

 

Matériel : Il est impératif que les enfants skient avec du matériel farté. Vous pouvez faire le fartage 

vous même en achetant le produit en magasin spécialisé ou grande surface ou le faire 

réaliser par un magasin de sports. 

Vérifiez que vos enfants partent bien avec leur casque (obligatoire), leurs gants, leurs lunettes de soleil ou  

masque, et des chaussures de sport(*) 

En cas de mauvais temps, prévoyez un K-Way et des vêtements de rechange. 
 

Transport : assuré par des minibus ASPTT ou véhicules de location, 

Repas :  

Les enfants prendront leur repas midi + gouter au restaurant La Floria situé au pied des pistes. 

REGLEMENT INTERIEUR : 

Les enfants participant au stage du Grand bornand seront sous la responsabilité de l’ASPTT de 7 heures 45 

(soit 15 mn avant le départ) à 18 heures 45 (soit 30 mn apès l’arrivée). 

En dehors de ces horaires, l’ASPTT Annecy décline toute responsabilité. 

Ils seront encadrés la journée par des moniteurs fédéraux diplomés. 

MESURES D’URGENCE : 

Le responsable du stage se chargera de faire soigner ou hospitaliser un enfant, en cas d’accident survenu 

sur les pistes, sauf avis contraire des parents qui devra être dûment notifié par écrit et adressé à l’ASPTT. 

 

Tél dom : 04 50 46 48 52 

Tél port : 06 88 92 17 54 

daniel.besson86@sfr.fr 
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